
 

APPEL À PROJETS
Résidence d’écriture poétique   

2 mois / 1er semestre 2025
Marseille / La Ciotat 

La Marelle et le Centre international de poésie Marseille accueillent en 2025 un 
auteur / une autrice de poésie pour une résidence d’écriture de deux mois : un mois 
à Marseille avec le Cipm et un mois à La Ciotat avec La Marelle. 

La Marelle et le Cipm garantissent la liberté de création de l’auteur·rice. En accord 
avec l’auteur·rice, La Marelle et le Cipm, les textes produits pendant la résidence 
pourront être publiés — in extenso ou par extraits — sous formats papier ou 
électroniques.

Structures organisatrices

• Lieu de croisement pour les autrices, auteurs et artistes, La Marelle organise des 
résidences de création, à Marseille, à La Ciotat et dans la région Sud. À partir des projets 
qu’elle accompagne, elle soutient et publie des formes innovantes de création littéraire, 
propose des actions culturelles auprès du public et des professionnels, s’efforce de faire 
comprendre et de transmettre l’art d’écrire et sa nécessité. La Marelle fait partie des 
membres des fondateurs du Réseau national des Résidences pour l’art d’écrire. 

• Le Centre international de poésie Marseille est une institution de référence au service de 
la poésie contemporaine. S’appuyant sur un centre de ressources au cœur du Centre de la 
Vieille Charité — salle d’expositions et de lectures publiques, bibliothèque spécialisée — 
l’action du Cipm repose sur une riche programmation : lectures publiques, rencontres et 
expositions autour des poètes contemporains français, étrangers, ainsi que des revues et 
des éditeurs diffusant leurs créations, colloques thématiques, actions de sensibilisation, 
ateliers lecture / écriture, ateliers de traductions, résidences… 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Dates 
• La résidence de 2 mois se déroulera au premier semestre 2025, selon un calendrier 
concerté entre le·la lauréat·e et les lieux partenaires. 


• Les candidatures sont à déposer auprès de La Marelle au plus tard le 2 septembre 2024 
à midi. Les projets seront validés par un jury composé de membres des structures 
organisatrices. L’annonce de la personne retenue se fera mi-octobre 2024. 


Dossier de candidature 
Le dossier comprendra :

• une bio-bibliographie, avec vos coordonnées (format .doc ou .pdf) ; 
• une note d’intention sur le projet d’écriture, complétée éventuellement par des premiers 
textes et/ou notes de travail (format .doc ou .pdf) ;

• une sélection de textes récents : parus en revues, inédits, voire textes en cours 
(format .doc ou .pdf) ;

• deux livres publiés (format .pdf).


À envoyer uniquement par mail 
ou transfert de fichiers (wetransfer.com) à : 

poesie2025@la-marelle.org 

NB : Attention, La Marelle organise plusieurs appels à projets par an, en partenariat avec différentes structures, et 
sur des territoires spécifiques. Ces appels étant distincts, les candidat·es sont invité·es à veiller aux critères 
correspondant à chaque dispositif. Il est possible de postuler plusieurs fois, à condition d’envoyer sa candidature 
séparément aux adresses électroniques indiquées. Les organisateurs se réservent cependant la possibilité de 
n’examiner qu’un seul dossier par candidat·es.  

Conditions 
• Le·la résident·e est accueilli·e dans des logements indépendants et équipés, pris en 

charge par les structures organisatrices et reçoit une bourse d’aide à la création d’un 
montant brut de 450 € par semaine, versée en droits d’auteur, soit une bourse totale de 
3 600 € bruts.


• Les frais de déplacement domicile /lieu de résidence sont pris en charge, à hauteur 
maximale de 200 € aller-retour, et sur justificatifs. 


• Une convention de résidence sera établie entre les parties, afin de préciser l’ensemble des 
détails administratifs et budgétaires. 


Actions de médiation 
Les structures organisatrices pourront proposer au·à la résident·e des temps « publics » en 
quantité mesurée et après établissement commun d’un planning fixé en début de séjour, 
ainsi que des espaces de diffusion (revue, radio...).

Ces temps publics ne sont pas rémunérés en sus de la bourse de résidence.
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